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PROJET POUR LA LIMITATION DE LA MALNUTRITION ET L'AUGMENTATION DE LA  
PRODUCTIVITE AGRICOLE DE LA TERRE PAR L'ACHAT, PAR L'ASSOCIATION “KOMERA  
RWANDA”, DE 37 VACHES LAITIERES A ALLOUER  À 37 FAMILLES PAUVRES  DU SECTEUR  
DE GATARE AVEC ENFANTS MAL-NOURRIS

Cela dit:

• Le mois de mai 2012, Giorgio LUCIGRAI, Vice-Président de L'Association Komera 
Rwanda (KR), Célestin NKUNZI, Secrétaire Exécutif du Secteur de Gatare et Sœur 
Marie Thérèse UWAMWIZA,  Directeur du Centre de Santé «Rugege» se sont réunis à 
Gatare. Rwanda, Province du Sud.

• Célestin NKUNZI a exposé un projet du Secteur de Gatare pour la limitation de la 
malnutrition et l'augmentation de la productivité agricole de la terre. Le projet est 
d'acheter des vaches laitieres à allouer aux familles les plus pauvres du Secteur. De 
cette façon le lait pourrait être utilisé pour l'alimentation des enfants et des autres 
membres de la famille tandis que le fumier produit par les animaux peut être utilisé 
comme engrais dans les champs. Le Secteur pour ce projet a identifié 37 (trentesept) 
familles particulièrement pauvres et victimes de la malnutrition.  Puisque une vache de 
race en Rwanda coute environ 250.000 Frw, le montant d'argent nécessaire pour 
financer le projet est environ 9.250.000 Frw (neuf millions deux cent cinquante mille 
francs rwandais).

• Giorgio LUCIGRAI, au nom de K.R., a accepté d'examiner la possibilité d'aider le 
Secteur à réaliser ce projet  selon les possibilités financières de l'Association;

En tenant compte de la demande, le Conseil d'Administration de l'Association K.R. s'est 
réuni a Gênes (Italie) et a établi que c’est possible  de donner le montant d'argent nécessaire 
pour financer le projet (9.250.000 Frw) mais seulement si l'utilisation de l'argent sera réglé 
par les dispositions suivantes:

• Mise en place d'un Comité de Vérification avec: un représentant du Secteur; un 
expert sur l'élevage de vaches nommé dans le Secteur; un représentant de K.R. et 
sr. Marie Thérèse.

• Le représentant du Secteur fournira une liste des 37 familles choisies parmi le 
groupe des plus nécessiteux et les noms des membres des familles souffrant de 
malnutrition à Sœur Marie Thérèse, qui à son tour l'enverra au représentant de 
K.R.

• Marie Thérèse réunira au Centre de Santé "Rugege" les personnes sous-
alimentées qui ont été signalés et confirmera le diagnostic de "malnutrition".
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• Dès que le représentant de l'Association K.R. recevra la liste des personnes avec 
le diagnostic de malnutrition à travers Marie Thérèse, il créditera le montant 
convenu sur le compte bancaire des Filles du Divin Zèle. Cette somme sera 
ensuite versée au représentant du Secteur par Sœur Marie Thérèse.

• Le représentant du Secteur et l'expert sur l'élevage de vaches nommé dans le 
Secteur doivent effectuer des vérifications périodiques sur l'élevage de la vache, 
sur son état de santé, sur son bon usage et le bon usage des produits laitiers et du 
fumier.

• Le représentant du Secteur et Sœur Marie Thérèse doivent effectuer des 
vérifications périodiques sur le bien-être des familles impliquées dans le projet.

• Sœur Marie Thérèse devra évaluer périodiquement au Centre "Rugege" la santé 
des enfants mal-nourris impliquées dans le projet afin d'évaluer les améliorations 
possibles ou les détériorations. Elle pourra aussi envoyer périodiquement des 
assistants sociaux/sanitaires du Centre Rugege chez les familles suivies , pour 
contrôler les conditions de santé de la famille et des enfants mal-nourris.

• cette évaluation peut être faite aussi par le personnel médical de K.R. en cours de 
missions de l'Association à Gatare.

• K.R. doit faire toutes ces vérifications et ces contrôles pour satisfaire aux 
obligations de la législation fiscale italienne et pour justifier avec ses bienfaiteurs 
l'utilisation de l'argent donné.
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